
2. QUE FAIRE EN CAS
DE SUSPICION  ?

Isoler l’animal concerné dans la 
mesure du possible

Contacter immédiatement votre 
vétérinaire 

Éviter tout déplacement d’animaux

Suivre strictement les instructions des 
autorités vétérinaires de votre canton

Comme la période d’incubation est variable et que les signes cliniques 
peuvent apparaître soudainement, une surveillance quotidienne est 
déterminante.

Cette surveillance de l’ensemble des bovins se fait indépendamment 
de leur statut vaccinal, y compris pour les animaux éloignés des 
bâtiments et les animaux non productifs.

1. SURVEILLANCE QUOTIDIENNE

Que dois-je 
surveiller chez  
mes animaux ?

Fièvre (jusqu’à 41°C et plus)

Abattement, baisse d’appétit

Écoulement nasal et/ou buccal

Nodules cutanés

Diminution de la production

Touchant :

Vaches BufflesYacks Bisons

Mouches piqueusesTaons

Transmise par :

Maladie animale virale hautement contagieuse touchant les bovins et
transmise par des insectes qui se nourrissent de sang. La DNC est
sans danger pour l’être humain.

Qu’est-ce que la dermatose nodulaire
contagieuse (DNC) ?DNC

DERMATOSE NODULAIRE
CONTAGIEUSE

3. UNE DÉCLARATION RAPIDE EST 
OBLIGATOIRE CONFORMÉMENT
À LA LÉGISLATION SUR LES 
ÉPIZOOTIES.

INFORMATIONS
OFFICIELLES
Informations mises à 
jour accessibles 
ci-dessous :

VIGILANCE SURVEILLANCE DÉTECTION PRÉCOCE+ =
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